
ASSOCIATIONS
D'ÉPARGNANTSET

CONTRATS ASSOCIATIFS
LE MEILLEUR CHEMIN
POUR L'ASSURANCE-VIE
Il y a quelques décennies, un candidat à une assurance-vie se voyait proposer

d’adhérer préalablementà une association, elle-même souscriptrice d’un contrat
avec unecompagnied’assurance. Ce montageprésentait un intérêt certain car les

contrats associatifsétaient alors dispensésd’une taxe qui, supprimée, n’a pasdu tout
supprimé l’intérêt de souscrire au travers d’une association. Explications.

R
appelonsqu'ausiècledernier

l'assurance-vien'avait pas

très bonneréputation.C'était
mêmeparfoisle domainedela

À preuve,unepublicité deLa Mon-

diale qui, pourbiensedémarquerde

sesconcurrents, n'avait pas hésitéà
prendrecomme symbolela fameuse
bouchede la vérité qui, selon la tra-

dition romaine, dévorait la main de

ceux qui ne disent pasla vérité.

Des vendeurs agressifs et beaux
parleurs faisaient du porte à porte

musclé proposantdes contrats peu
clairset à la rentabilitéfaible.

C'était l'époque où se pratiquait
l'usage des «frais précomptés»qui

consistaità préleveren une seulefois

et d'avance tous les frais annuels:
ainsi, un client qui avait déboursé
100 000 francs ne voyait placésque

jungle.85 000 francs et devait attendre
quelquesannéesavantde récupérer

sa mise initiale. Il est vrai qu'au dé-

but desannées70 et desannées80,

lestauxservis autour de 10% se char-

geaient de rembourserrapidementles

frais prélevés;c'était l'époque où un
placementà 7%doublait endixans.

UN COUP D'ÉCLAT,
LA NAISSANCE DE L'AFER

L'Afer qui fête ses50 anspeut être

fière de ses succès;c'est en 1976

qu'ellefut crééeparGérardAthias et

André Le Saux qui révolutionnèrent

le petit monde feutré de l'assu-

rance-vie, quelquepeuendormidans

seshabitudes.L'idée-force de sesfon-

dateurs était tout simplementde pro-

poser un contrat à versementet re-

trait libres, au granddam descom-

pagnies établieset des CGP,déran-

gés dansleurshabitudes.Les fonda-

teurs n'ontpasétéépargnéspar l'es-

tablishment eteurentà subirdenom-

breuses critiques.Ils ontmêmepayé

très cher le fait de s'êtreenrichisen
mêmetempsqu'ils ontenrichi des

milliers d'adhérents.

Et si l'Afer a fait desjaloux, ellea fait
aussidesémules;ainsi le Gaipare,

crééparPierreGrün, rapidementrem-

placé par François Perrin-Pelletier

à la suite de quelques fantaisies
financières de son fondateur,s'est
vite fait unnom dansle domainede
la défensede l'épargnant face aux
pouvoirspublicset auxcompagnies

d'assurance.

LE DÉFIDE L'INDÉPENDANCE
Il faut en effet distinguerles associa-

tions vraiment indépendanteset les

associations«bidon», faux-nez des

compagnies.Car mêmesi la taxesur
les assurancesavait été supprimée,

lesbanquesvoyaientungrosavantage

àcréerleurpropre associationmaison:

surleplanadministratif, ellesnenégo-

ciaient qu'avecun seul interlocuteur:
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I associationsouscriptricedu contrat.
Lescritères d'uneassociationindépen-

dante sontsimples:d'abordun conseil

composéde personnalitésindépen-

dantes et non susceptiblesde conflit

d'intérêtpournégocieraumieuxlesinté-

rêts desadhérentsfaceàla compagnie.

Le cantonnementdu fondseuros, em-

pêchant toute manipulation entre

différents contrats, estaussiuncritère
important.

Encore convient-ilde relativisercette
notiond'indépendancecarune fois le
contratsouscrit, l'associationdevient
automatiquementdépendantede la
compagniene serait-ceque pour le

serviceaprès-vente.Enfait, cequel'on

peut exiger d'une association,c'est

d'aborduneindépendanced'esprit.

Autre casde figure lorsquela compa-

gnie d'assuranceestrachetéepar un

autreassureur.Ainsi leGaipare s'est-

il retrouvé,sansavoir son mot à dire,

avec Allianz à la suitedu rachatdes

AGF. Quantà l'Afer, elle s'estretrou-

vée avec Aéma, certainementplus

proche de ses valeurs mutualistes

quene l'étaitAviva.

Et faceauxpouvoirspublicsqui detout

temps cherchentà rogner les avan-

tages fiscaux de l'assurance-vie,les

vraies associationssoucieusesde la

défense deleursadhérentssesontmo-

bilisées. Ainsi GérardBekerman, fort

desesexcellentesrelationsavecBru-

no Le Maire ou la Faiderau nom des
associationsquelle regroupe.Aupara-

vant François Perrin-Pelletier, toujours

surla brèche,étaitàl'affûtdu moindre

coup de canifportéàl'assurance-vieet

montait aucréneau,alertantla presse,

les députéset les pouvoirspublics.

II aétéégalementl'initiateurdesEtats

générauxde l'Épargne et fondateurde
la Faider(Fédération desassociations

indépendantesen vue de la Retraite,
qui regroupeonze associationstota-

lisant plus d'un million d'épargnants

avec un encours de 46 milliards à
rapprocherdes 54 milliards pour les

753 000 adhérentsde la seuleAfer).

LE MATCH IMPITOYABLE

DES FONDSEUROS

Pendant des années, les perfor-

mances du fonds eurosont fait l'ob-

jet d'un véritable championnat de

Francedu rendement.En janvier,les

meilleurs fonds, ceux des associa-

tions, claironnaient lors de confé-

rences depressetrèsattenduesleurs

brillants résultatsalors quelesmoins

bons, ceux des banques à réseau

notamment,se faisaient beaucoup

plus discrets.Il faut rappeler qu'en
1983,l'Aferoffrait du 16,88%àcomparer

à une inflation à 9,6% ce qui laisse
une margebien enviable. Curieuse-

ment les fonds eurosde l'Afer et celui
du Gaipareenregistrentsurvingt ans
desperformancespresqueidentiques
3,66% et 3,68%, maisils sont précédés

par l'Asac-Fapèsavec3,76%.

A la mêmeépoque,les banquesof-

fraient desSicavmonétairesavecdes

profils prudent,équilibré ou agressif

qui mixaient dansdesproportions va-

riables obligationset actionsdansle
but dedoper le rendement.C'étaitou-

blier que la Bourse peutconnaîtrede

forteschuteset certainesdesesSicav

agressivesontconnudessuspensions
de cotationset autresdéfaillances.

Outre la défensedesépargnants,les
associationsd'assurésprésententun

avantage marqué, le rendementde

leurs fonds euros. Ainsi, en 2020, le

rendementmoyen des fonds euros

desassociationscomposantla Faider
est-il de 1,56% contre 1,08% pour l'en-

semble descontrats.

Plus généralement,à l'inéluctable
baissedu rendementdes fonds eu-

ros s'ajoute une nouvelle difficulté
crééeparl'arrivéedenouveauxépar-

gnants qui diluent le gâteauexistant,

cequi expliquelarésistancedescom-

pagnies qui conditionnentla sous-

cription defondseurosàunecertaine
proportiond'unitésdecompte,lesUC,

et cegrâceà l'amendementFourgous.

ENFINFOURGOUSVINT

En 2005 déjà, et face à l'inexorable
baissede rendementdes fonds eu-

ros, un député,Jean-MichelFourgous,
impressionné par les arguments

de quelques associations, propo-

sait un amendementqui porte son

nom et qui a mêmedonnéle verbe
«fourgousser». L'idée est simple:
autoriser les contrats eurosà s'ad-

joindre desactions,plus exactement
desunitésde compte. Un autreargu-

ment étaitmisen valeur, à savoir que,

surunelonguepériode,le placement

enactionétait le plusrentable.
Ces contrats fourgousséspermet-

taient ainside transformerun contrat
monosupporten multisupporttout en

bénéficiant de l'antériorité fiscale;
ils connurentun vif succès,saufqu'un

nouveaukrachs'abattaitsurlaBourse

quelque temps plus tard, rappelant

aux imprudentsqu'il n'estpastrès ju-

dicieux d'investiren Bourse en haut

de cycle, si tant estquel'onconnaisse
le pointhaut.

En outre, les avantagesd'une asso-

ciation nes'arrêtentpaslà. Lesvraies
associationsont une réelle vie asso-

ciative: bulletin de liaison,site Inter-

net, réunionsrégulièresdans toute la
France,assembléegénérale,etc.

Avec les moyensdont elle dispose,
l'Afer est évidemment un modèle

du genre, comme par exemple,ses
showsfaisantle plein auThéâtreMo-

gador avecdespersonnalitésécono-

miques etpolitiques.

Enfin, s'il fallait une autre raison de

souscrireune assurance-viepar le
biais d'uneassociation,la récenteloi

Pacteenapporteune: elleexige que
tous lesnouveauxPER(Plan Épargne
Retraite)soientobligatoirementsous-

crits par le biais d'uneassociation,ce

qui prouve que lespouvoirs publics

ont biencomprisleur nécessité.
Il resteà souhaiterlonguevieàtoutes

cesassociationsen formulantle vœu
qu'ellescontinuent leurcombatpour

la défensede l'assurance-vieen gé-

néral et plus particulièrement des

assuréssur lavie. ¦

LE RENDEMENT RÉEL D’UN PRODUIT FINANCIER DOIT S'ÉVALUER PAR RAPPORT

À L’INFLATION; CI-DESSOUS QUELQUES CHIFFRES RÉVÉLATEURS.

Année Inflation
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